
PRÉFECTURE DU CHER 
  

DIRECTION des RELATIONS avec les 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

et du CADRE de VIE 
Bureau de l'environnement 

Installation classée 
soumise à autorisation n° 6831 

Pétitionnaire : 
SARL BSPI 

(Berry Soudure et Peinture Industrielle) 

N? 345 ARRÊTÉ du 1 { JUIN 1997 

portant exploitation d'une installation classée 

Le préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par ie décret du 7 juillet 1992, le décret 

n° 93-1412 du 29 décembre 1993 et le décret n° 96-197 du 11 mars 1996 pris pour l'application de 

l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes constituant la nomenclature des installations classées par l'effet de l'article 44 du décret 

n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié notamment par le décret n° 94-48 du 9 juin 

1994 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération 

des huiles usagées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié concernant la protection des travailleurs 

dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 

VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi 

n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux 

dispositifs d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation des 

dépôts d'hydrocarbures liquides, 
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VU l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 modifié relatif à l'exploitation des installations thermiques en 

vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie et sa circulaire d'application du 

18 décembre 1977, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 

établissements régementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits générateurs de nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface, 

VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif aux rejets d'installations classées de 

certaines substances dans les eaux souterraines, 

VU l'arrêté interministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées, 

VU l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés de liquides inflammables, 

VU l'instruction ministérielle du 10 août 1979 relative à la conception des circuits de réfrigération 

dans les installations classées en vue de prévenir la pollution de l'eau, 

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées, 

VU la demande déposée en préfecture le 18 avril 1996 et complétée les 5 et 12 août 1996 par 

M. Jean-Louis FADEAU, co-gérant de la SARL BSPI, dont le siège social est situé rue du Bas de Grange, 

18103 Vierzon, en vue d'être autorisé à exploiter un atelier de traitement de surface et d'application de 

peinture à l'adresse indiquée ci-dessus, au lieu-dit parcellaire de Grossous, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 21 mai 1986, 

VU l'ordonnance de M. le président du tribunal administratif d'Orléans en date du 19 juillet 1996 

désignant M. Denis BUGNET, officier de l'armée de l'air en retraite, demeurant 27 rue de la Paix, 18230 

Saint-Doulchard, en qualité de commissaire-enquéteur, 

VU l'arrêté préfectoral du 29 août 1996 prescrivant la mise à l'enquête publique du projet du 

23 septembre 1996 inclus au 23 octobre 1996 inclus dans la commune de Vierzon, 

VU l'ordonnance de M. le président du tribunal administratif d'Orléans en date du 13 septembre 

1996 désignant M. René FENOY, officier de l’armée de l'air en retraite, demeurant 11 rue Proudhon à 

Bourges, en qualité de commissaire-enquêteur suppléant, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 septembre 1996 désignant M. René FENOY en qualité de 

commissaire-enquêteur suppléant, 

VU la délibération du conseil municipal de Vierzon en date du 24 octobre 1996, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental du travail et de l'emploi le 24 septembre 1996, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt le 25 septembre 

1996, 

..
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VU l'avis émis par M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 30 septembre 

1996, 

VU l'avis émis par M. le chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de 

défense et de protection civile le 3 octobre 1996, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'équipement le 8 octobre 1996, 

VU l'avis émis par Mme le sous-préfet de Vierzon le 4 novembre 1996, 

VU l'avis émis par M. le directeur de l'institut national des appellations d'origine le 6 janvier 1997, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 17 janvier 1997, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène lors de sa séance du 11 mars 

1997, 

CONSIDÉRANT que l'établissement considéré constitue une installation classée : 

+ soumise à autorisation visée sous les n° 2565.2.a et 2940.2.a de la nomenclature des installations 

classées, 

+ soumise à déclaration visée sous les n° 2560.2, 2575, 2910.A.2 et 2920.2.b. 

En outre, cette installation comporte un dépôt de liquides inflammables d'une capacité totale 

équivalente de 1 m° et un atelier de charge d'accumulateurs dont la puissance maximale de courant 

continu est de 3,5 KW. Les caractéristiques de ces installations sont inférieures au seuil de classement 

des rubriques correspondantes, à savoir respectivement n® 253 et 1430, 2925, 

CONSIDÉRANT que M. Jean-Louis FADEAU, co-gérant de la SARL BSPI n'a pas formulé 

d'observations sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 24 mars 1997, dans le délai réglementaire de 

15 jours, 

SUR la proposition de M. le secrétaire général, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° - 

1 - La SARL BSPI, dont le siège social est situé rue du Bas de Grange à Vierzon (18103), est 

autorisée à exploiter dans son établissement situé à l'adresse indiquée ci-dessus, les installations 

classées suivantes : 

  

  

  

  

      

Régime 

Rubriques Désignation et volume des activités A ou D 
ou AS 

2565.2°.a [traitements des métaux et des plastiques pour le dégraissage par voie A 

chimique, le volume des cuves étant de 7 m* 

2940.2°a [application par pulvérisation et cuisson de peintures, la quantité utilisée A 

pouvant atteindre 205 | par jour 

2560.2° |travail mécanique des métaux et alliage, la puissance installée pour D 

”_ [l'ensemble des machines étant de 400 KW 

2575 emploi de matières abrasives, telles que sable, grenailles métalliques pour D 

le décapage, la puissance installée étant de 30 KW      



    

  

  

  

      

Régime 

Rubriques Désignation et volume des activités AouD 
ou AS 

2910.A.2° |installations de combustions fonctionnant au gaz naturel, d'une puissance D 

thermique totale de 2,313 MW 

2920.2°.b linstallations de compression d'air fonctionnant à des pressions effectives D 

supérieures à 10° Pa, la puissance absorbée étant de 75 kW 
  

En outre, cette installation comporte un dépôt de liquides inflammables d'une capacité totale de 

1 m° et un atelier de charge d'accumulateurs dont la puissance maximale de courant continu est de 

3,5 KW. Les caractéristiques de ces installations sont inférieures au seuil de classement des rubriques 

correspondantes, à savoir respectivement n°” 253 et 1430, 2926. 

2 - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités soumises à déclaration, citées 

au paragraphe 1°” ci-dessus. 

3 - L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté. 

4 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour 

lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces 

prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires qui ont le même objet. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions du présent article sont applicables à l'ensemble de l'établissement 

1 - GÉNÉRALITÉS. 

1.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

Voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 

d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet du Cher, avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire la déclaration 

au préfet dans le mois suivant la prise de possession. 

1.2 - Accidents ou incidents 

Un compte-rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1” de la loi du 

19 juillet 1976 modifiée sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

1.3 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 

installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 

prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son 

approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 

réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces 

études seront supportés par l'exploitant. 

 



1.4 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation, il adressera au préfet du Cher dans les 

délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, à savoir un mois avant la 
cessation d'activité, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi 
qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la 

protection des intérêts visés à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra comprendre 
notamment : 

© l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
© la dépollution des sols e des eaux souterraines éventuellement polluées, 

© f'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, . 

@ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

@ en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

2: BRUITS ET VIBRATIONS 

  

2.1 - Les installations seront construites, équipées et expioitées de façon que leurs fonctionnement 
ne puissent être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les travaux de mise en conformité des installations d'extraction d'air situées en toiture du bâtiment 
devront être réalisés avant le 15 juillet 1997, afin de respecter les niveaux de limite de bruit prévus à 
l'alinéa 2.5. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits aériens émis 
par ies installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement 

lui sont applicables. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage seront conformes à 
la réglementation en vigueur. En particulier, les objets bruyants seront conformes au décret n° 95-79 du 
23 janvier 1995. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs, ..) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur empioi est exceptionnel et 

réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2-5 - Niveaux de bruits limites (en dB(A)) 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété, les différentes périodes de la 
journée sont fixées dans les tableaux ci-après : 

  

  

  

      

Niveau de Valeurs limites 
Période référence d'émergence admissibles 

jour: de7hà20h 60 dB + 5 dB(A) 

période intermédiaire : d6hà7hetde20hà22h 55 dB + 3 dB(A) 

et dimanche de6hà22h 

nuit: de22hàä6h 50 dB + 3 dB(A)   
  

L'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt et mesurée selon les dispositions de 

l'instruction technique du 20 août 1985. 

ul 

 



2.6 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée conformément aux 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

  

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE | 
  

3.1 - Généralités 

Les émissions dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz ou vapeur seront 
strictement limitées et ne devront pas incommoder le voisinage ou nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. Notamment, tout brûülage à fair libre est interdit. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les 
rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

3.2 - Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenus 
de manière : 

» à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

»# à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

3.3 - Cheminées 

3.3.1 - Les caractéristiques des cheminées conduisent à une hauteur minimale de 10 mètres et 

une vitesse d'éjection minimale des gaz de 8 m/seconde. 

3.3.2 - Des points permettant des prélèvements d'échantillons et de mesures directes doivent être 
prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 

permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés de 
manière à être aisément accessibles et permettront des interventions en toute sécurité. 

3.3.3 - La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être 

conçue de. manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en 
fonctionnement normal des installations. 

3.4 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires doivent étre prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, 
traitement, ….) difficile à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le 
voisinage. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception 

des traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, 

susceptibles d'émettre des odeurs doivent être couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Eu S



4 - POELUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite 

conformément à l'instruction ministérielle du 10 août 1979. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique ou sur un forage seront munis d'un 

dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des 

emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie. 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 30 m°. 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1 - Les eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les 

règles sanitaires en vigueur. En particulier, les rejets en tranchées filtrantes sont soumis à l'accord 

préalable des services sanitaires départementaux. Si un réseau d'assainissement communal performant 

existe, elles y seront raccordée. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Le ruissellement des eaux pluviales sur les toitures, aires de stockage. présentant un risque 

particulier d'entraînement de pollution, le réseau de collecte des eaux pluviales devra être raccordé à un 

bassin de rétention capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales, soit 410 mm d'eau. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 

hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des 

dispositifs capables de retenir ces produits. La concentration en hydrocarbures sera inférieure à 5 mg/i 

{normes NFT 90.203 et NFT 90.114). 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées suivant les dispositions ci-après : cycle en circuit 

fermé avec régénération des effluents, ce qui n'entraîne aucun rejet tant vers le milieu naturel que vers le 

réseau EU communal. 

4.3 - Collecte et conditions de rejet des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non 

polluées s’il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les 

points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesures, vannes manuelles et 

automatiques, doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et 

date. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours.
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4.3.3 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 

dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de 

ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des 
caractéristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. 

Les contrôles de leur bon fonctionnement, donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

4.3.4 - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 

l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires même traitées dans une nappe souterraine est interdit 

conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents 

seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30° C. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de couleur 

du milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mf pt/l. 

De plus, ils ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions susceptibles 

de détruire le poisson, nuire à sa nutrition ou à sa reproduction. 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets notamment la concentration journalière et le flux journalier, 

de chacun des principaux polluants seront inférieures où égales aux valeurs prévues dans le tableau 

suivant : 

  

  

  

  

Paramètres Flux journalier maximum 

MES 2 kg 

DBOS5 1,5 kg 

DCO 2,2 kg/j         
4.6 - Traitement des effluents 

4.6.1 - L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera 

systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution. 

4.6.2 - L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement sera assuré et leur suivi sera 

confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

4.6.3 - Des dispositions nécessaires seront prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 

des effluents (confinement, captage et traitement...) et prévenir l'apparition de conditions anaérobies non 

souhaitées. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales, eaux industrielles) doivent être prévus 

un point de prélèvements d'échantillons et des points de mesure. 

ES



Eaux industrielles 

4.7.1 - L'exploitant fera procéder tous les mois, en période de fonctionnement des ateliers, à une 

analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse portera 

normalement sur la totalité des paramètres mentionnés par le présent arrêté, elle sera effectuée par un 

organisme dont le choix sera soumis à l'inspecteur des installations classées s’il n'est pas agréé à cet 

effet. 

Eaux pluviales 

4.7.5 - Un prélèvement annuel sera effectué sur les eaux pluviales ; les éléments à analyser sont 

ceux prévues aux points 4.5.2 et la concentration en hydrocarbures. 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 

fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le 

milieu naturel récepteur. 

4.8.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de 

transvasement seront équipés de capacités de rétention permettant de recueillir les produits pouvant 

s'écouler accidentellement, leur volume utile devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100% du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- 50 % de ta quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits compatibles ne doivent pas être associés à 

une même rétention. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention, devront permettre de recueillir dans les 

meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations de 

fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, 

malgré les agents de protection et d'extinction utilisés. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu naturel. 

4.8.3 - Etat des stockages 

Les stockages de produits liquides inflammables ou dangereux seront munis d'une alarme de 

niveau haut afin d'éviter tout débordement. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l'instruction 

du 17 avril 1976. 

4.8.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement 

seront maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions 

devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être 
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satisfaire en raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra 

pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence 

suffisante donneront lieu à compte-rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées durant un an. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts 

ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

4.9.1 - Pollution des eaux de surface 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 

de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 

les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1) la toxicité et les effets des produits rejetés, 
2) leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

4) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5) tes moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou là flore exposées à 

cette pollution, 

6) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant 

pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux 

de surface, transmis à l'inspecteur des installations classées et régulièrement mis à jour pour tenir 

compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

5-DÉCHETS 

5.1 - Principe 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 

modifiée et ses textes d'application). 

A cette fin, et ce, conformément à l'étude déchets jointe à l'étude d'impact du dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter, il se devra successivement de : 

© _ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

e _trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

e s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique, 

® s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

5.1.2 - À compter du 1 juillet 2002, le caractère ultime des déchets mis en décharge, au sens de 

l'article 1% de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée, devra être justifié par l'exploitant. 

5.1.3 - L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement. Cette consigne, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 
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5.2 - Récupération - recyclage 

5.2.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage techniquement et économiquement 

possibles. 

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre devra être effectué en vue 

de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à l'inspecteur des 

installations classées. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, 

s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets dans les 

conditions définies à l'article 5.6 ci-dessous. 

5.2.4 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc...) un bilan annuel 

précisant le taux et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

5.3 - Stockage 

L'aménagement et l'exploitation des dépôts de déchets devront satisfaire aux dispositions 

suivantes : 

5.3.1 - Toutes précautions seront prises pour que : 

« les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

« les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 

pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont te sol sera 

imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées de murettes 

conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement 

couvertes, 

« les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 
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5.3.2 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 

d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

% ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 

« les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

Les emballages ne pourront pas être gerbés sur pius de 3 hauteurs sauf surconditionnement 

adapté. 

5.3.3 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 

identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux paragraphes 6.1.5 et 6.1.6. 

5.3.4 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets et 

sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols. 
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5.3.5 - La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle 

produite, sans être toutefois supérieure à 30 tonnes (sauf en situation exceptionnelle justifiée par des 

contraintes extérieures à l'établissement). 

5.4 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages 

ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.5 - Elimination des déchets 

5.5.1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'il soit est interdite. 

Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des 

substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme 

combustibles lors des “exercices incendie". 

5,5.2 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou 

de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant devra être en 

mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés 3 ans. 

5.5.3 - Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) et no souillés par des 

produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans les mêmes conditions que les 

ordures ménagères. 

A compter du 1° juillet 2002, les déchets industriels banals ne résultant pas d'opérations de tri, ne 

pourront plus être éliminés en décharge. On entend par déchet trié, les déchets dont a extrait au moins 

les matériaux valorisabtes (bois, papier, carton, verre, etc...). 

5.5.4 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes 

particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements particuliers garantissant tout risque 

de pollution. 

Pour chacun de ces déchets industriels, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui 

sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

A le code du déchet selon la nomenclature, 

« la dénomination du déchet, 

s le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

4 son mode de conditionnement, 
le traitement d'élimination prévu, 

s les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

à la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

\ les risques présentés par le déchet, 
« les réactions possibles du déchet au contact d'autre matières, 

« les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.6 - Dossier déchet 

L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

\ la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour,



s les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

\ les observations faites sur le déchet, 
\ les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

5.7 - Contrôle 

Pour chaque enlèvement, les renseignements minimum suivants seront consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, ….) et conservé par l'exploitant : 

s code du déchet selon la nomenclature, 
s dénomination du déchet, 

s quantité enlevée, 

\ date d'enlèvement, 
4 nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

4 destination du déchet (éliminateur), 

A nature de l'élimination effectuée. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne 

à l'établissement), feront l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec 
l'inspecteur des installations classées, et ce, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des 

déchets générateurs de nuisances. 

  

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

6.1.2 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des rondes de 

surveillance seront organisées. L'exploitant établira une consigne sur la nature et la fréquence des 

contrôles. 

Le personnel de gardiennage sera familiarisé avec les installations et les risques encourus, et 

recevra à cet effet une formation particulières. 

Il sera équipée de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 

seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes...). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins 

quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes 

particulières.



6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

  

Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages, …) susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation 

seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

A largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

à rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

« hauteur libre : 3,50 mètres, 

« résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

6.1.5 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours 

en cas de sinistre. 

Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse 

prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Elles assurent en particulier une protection contre les conséquences accidentelles (dont la 

surpression, les projections, l'incendie, les émanations de gaz toxiques). 

Dès les conception des installations, l'exploitant privilégiera les solutions techniques 

intrinsèquement les plus sûres. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 | porteront 

de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symboie de danger défini 

dans le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles 

seront indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondants aux 

produits stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 

périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 

correspondant. 

‘installation électrique et le matériel électrique utilisé seront appropriés aux risques inhérents aux 

activités exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être 

maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

normale. 

Il sera prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, les courants de circulation et la chute de la foudre. 

6.1.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 
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Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 

d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la 

sécurité des personnes (par exemple, manipulation de liquides inflammables, de produits toxiques, 

gazeux ou pouvant émettre des vapeurs toxiques). 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière sera dispensée au personnel non affecté 

spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non 

de l'exploitant. 

6.2 - Sécurité des procédés 

6.2.1 - Dossier sécurité 

L'exploitant établira la liste de tous les procédés chimiques mis en œuvre dans l'établissement. 

Chacun d'eux fera l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères 

permettant d'apprécier leurs risques potentiels pour l'environnement et la sécurité. 

L'exploitant dressera ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement 

dangereux pour lesquels il constituera un dossier sécurité. 

Cette liste sera communiquée à l'inspecteur des installations classées ainsi que ses mises à jour. 

6.2.2 - Etude des dangers 

L'étude des dangers au sens de l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

sera mise à jour à l'occasion de chaque modification notable au sens de l'article 20 du décret précité et 

au moins tous les 5 ans. 

6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques devront être 

munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 

manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

6.3.2 - Consignes d'exploitation et procédure 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages etfou équipements divers constituant un risque 

pour la sécurité publique seront obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs 

concernés. 

6.3.3 - Nouvelles unités ou fabrications - travaux 

Les opérations de lancement de nouvelles fabrications ou le démarrage de nouvelles unités seront 

assurées par un personnel renforcé, notamment au niveau de la maîtrise. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que 

Jes installations sont aptes à être utilisées. 

Les travaux sur une installation seront réalisés Sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leurs intégrations au sein des unités en 

exploitation, les dispositions de surveillance à adopter. Ce dossier sera validé par la hiérarchie. 

A l'issue de travaux de maintenance, la redisposition des installations en configuration normale 

sera vérifiée et attestée. 
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6.4 - Moyens de secours 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au moins : 

s 1 poteau d'incendie (norme NFS 61213) implanté à 200 mètres, au plus, de l'établissement, piqué sur 

une canalisation de 100 mm et pouvant assurer un débit de 1 000 l/mn sous une pression de 1 bar, 

& d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou 

supérieure à celle d'un appareil de type 21 A pour 250 m° de superficie à protéger (minimum de deux 

appareils par atelier, magasin, entrepôt...) 

à d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

& d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55b près des installations de liquides et gaz inflammables. 

Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 

circonstances, 
sx de matériel d'intervention mobile de grande puissance, 

&« de dispositif d'extinction automatique à poudre polyvalente pour la cabine de peinture et le sas de 

dessolvation. 

6.4.3 - Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens 

de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 60 m°/h sous 1 bar doit 

pouvoir être assuré. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. 

Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 

emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 

section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes 

de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. Il 

utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourue en cas d'alimentation électrique. Les groupes 

de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

6.4.4 - Systèm l'alerte interne à l'usine 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'aierte. 

Un ou plusieurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques, réseaux...) sont 

réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 

6.4.5 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site (chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention.
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6.5 - Zones de sécurité 

6.5.1 - Zones de risque incendie 

6.5.1.1 - Aménagements 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines occupées ou habitées par 

des tiers : 

- soit par un mur plein coupe-feu 2 heures dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un mètre, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

À l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 1 000 m? au 

plus par des éléments coupe-feu de degré 2 heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements sont munies d'obturation pare-flamme de 

même degré à fonctionnement automatique. 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de ta chaleur, lorsque leur 

destruction est susceptible d'entraïiner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les 

conditions d'intervention. 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le 

sens de l'évacuation. Eiles sont pare-flamme une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des 

recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 

40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne 

sont pas implantés en cul de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation sont encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux ou 

plus. ils sont désenfumés en partie haute par une ouverture manœuvrable depuis les paliers. 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dans le quart 

supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne doit pas être inférieure au 1/200 de la 

superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire manuellement, y compris dans 

le cas où il existerait une ouverture à commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent faciiement être accessibles. 

6.5.1.2 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les 

appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc...). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que 

ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis feu" délivré et 

dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne 

pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 

de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la 

disposition des agents effectuant tes travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les 

zones de risque incendie. 

De ER



6.5.1.3 - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risque incendie sont équipés d'un réseau de détection 

incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 

localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C. incendie, par 

exemple). 

6.5.1.4 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.4.3 ci-dessus, les zones de risque incendie 

comportent au moins : 

« 22 extincteurs à poudre de 9 kg (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale 

ou supérieure à celle d'un appareil de type 55 B pour 250 m° de superficie à protéger, 

« 7 extincteurs à CO, de 5 kg. 

6.5.2 - Zones de risque d'atmosphère explosive 

Ces zones seront définies par le chef d'établissement. 

6.5.2.1 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 

évacuation en toute sécurité. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment 

appliquées : 

« limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des poussières 

inflammables, 

« utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 

limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 

« continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, 

réservoirs mobiles, outillages..…). 

F 

L'exploitant dispose d'un système d'alerte sur le risque local et imminent de chute de la foudre. 

Une consigne de sécurité est spécifique à ce risque sur les installations. 

6.5.2.2 - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et 

d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (JO 

du 31 décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des 

risques d'explosion ; cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent y 

étre entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 

personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 

règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte 

contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

6.5.2.3 - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement de façon à éviter toute 

accumulation de gaz ou vapeurs.
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6.5.2.4 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 

transfert et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions 

permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée en marche normale des 

installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de 

caractère exceptionnel. 

I pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel lui permet de résister à 

une explosion interne sans conséquence pour la sécurité des personnes ou l'environnement. 

6.5.2.5 - Détection gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas 

de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs inflammables. 

Les détecteurs de gaz sont de type à deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage approprié de 

la limite inférieure d'explosivité des atmosphères explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci 

comportent des produits différents, l'étalonnage sera effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité 

du produit le plus sensible présent. 

Le franchissement du premier seuil entraînera, au moins le déclenchement des alarmes sonores et 

lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, et l'augmentation de la 

ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cette mesure est appropriée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à 

l'arrêt en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisons de sécurité après une 

temporisation. 

La détection gaz entraîne une alarme sonore et visuelle en salle de contrôle, ainsi qu'une 

localisation de défaut. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteur portatifs de gaz maintenus en 

parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz donnera lieu à un 

compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

6.5.3 - Zones de risque toxique 

6.5.3.1 - Détection 

Les détecteurs fixes sont de deux types : 

s détecteur d'ambiance disposé en particulier en périphérie des installations et qui caractérise une forte 

s détecteur de proximité implanté dans les installations et repérant les anomalies sans conséquence 

notable sur le voisinage de l'unité. 

En plus de détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs de gaz maintenus en 

parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

6.5.3.2 - Alarmes 

Tous les détecteurs fixes déclenchent une alarme sonore et visuelle locale et en salle de contrôle 

ainsi qu'une localisation de défaut en salle de contrôle à partir du premier seuil d'alarme.
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Ces détecteurs sont du type à deux seuils d'alarme et, au minimum, les détecteurs fixes 

d'ambiance sont intégrés au système de mise en sécurité des unités selon des caractéristiques 
déterminées par l'exploitant. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz sur les détecteurs 

d'ambiance et de proximité donne lieu à un compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

6.5.3.3 - Protections individuelles 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 

sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 
normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction 

des vents. 

6.5.3.4 - Moyens d'interventions 

Les unités sont équipées de moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération des 
produits dangereux accidentellement répandus. 

Les bâtiments sont notamment conçus pour confiner la fuite et permettre un traitement des gaz 

toxiques. 

Les unités disposent en particulier de moyens fixes qui évitent au mieux la dispersion d'un nuage 

toxique dans l'environnement. 

ARTICLE 3 - Prescriptions particulières 

  

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU TRAITEMENT DES MÉTAUX (n° 2565) a 
  

Prescriptions relatives à la pollution de l'eau : voir règles de caractère général. 

Aménagement 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, 
des bases, des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits 
conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à 
l'action chimique des liquides contenus, soit revétus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une 

garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs 
occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, 

des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par 

litre est muni d'un revêtement étanche inattaquable. {l est aménagé de façon à diriger tout écoulement 

…L 

 



-21- 

accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins 

égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de solution 

concentrée située dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 

produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un 

déclencheur d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 

puissent se mêler (cyanure et acides, hypochlorite et acides….). 

Les réserves de cyanure, d'acide chromique et de sels métalliques sont entreposées à l'abri de 

l'humidité. Le local contenant le dépôt de cyanure ne doit pas renfermer de solutions acides. Les locaux 

doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'uns système de ventilation naturelle ou forcée. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. Les 

échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 

alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectuées soit en continu, soit à chaque 

cuvée, selon la méthode de traitement adoptée. 

Exploitation 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 

rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute 

suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces 

vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts de cyanures, 

d'acide chromique et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 

bains ; ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

© la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension 

prolongée d'activité, 

e _es conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à jeur 

réception, à leur expédition et à leur transport, 

e la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiques dans l'installation, 

e les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance, 

e les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitation tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des 

eaux et des liquides concentrés de toutes origines. 

…
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Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

Les effluents contenant de sels de cuivre ne seront pas mélangés avec des effluents contenant 

des sels ammoniacaux car il se forme un complexe cupro-ammoniacal soluble au pH de précipitation du 

cuivre. 

Les effluents contenant des produits complexant les métaux tels que l'acide éthylènediaminotétra- 

cétique (EDTA) ne seront pas mélangés à d'autres effluents car les métaux sont partiellement solubilisés 

à leur pH de précipitation optimum. Certains bains contiennent des complexants. Le respect des normes 

sera obtenu par un traitement approprié. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement 

des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est 

mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. Le préposé 

s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de 

régulation, de contrôle et d'alarme. 

  

PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE | 
  

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 

doivent être, si nécessaires, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies 

disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou 

vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et 

de traitement son réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

Les débits d'aspiration sont quantifiés explicitement dans l'arrêté d'autorisation pour chacun des 

bains le nécessitant (bains chauds, attaque acide, etc...). Ces débits seront en cohérence avec les 

exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail. 

En ce qui concerne le cas particulier des bains de solvants chlorés, la meilleure prévention des 

pollutions consiste à réduire au minimum les émissions à la source, au moyen de systèmes de 

condensation dotés d'un moyen de contrôle de fonctionnement. 

Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées 

(laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux exigences de la présente instruction. 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et 

respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

  

  

  

  

  

    

acidité totaie exprimée en H 0,5 mg/Nm° 

HF, exprimé en F 5,0 mg/Nn 

Cr total 1,0 mg/Nm* 

dont Cr VI (pour les ateliers de plus de 50 m° de bains) 0,1 mg/Nm° 

CN 1,0 mg/Nm° 

alcalins, exprimés en OH 10,0 mg/Nm$ 

Nox, exprimés en NO2 100,0 ppm       
Il y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents 

susceptibles de contenir des toxiques. Ils doivent être éliminés dans une installation dûment autorisée à 

cet effet. 

ul.
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Autosurveillance 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur : 

© je bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de 

l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi 

que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles {niveau d'eau...) 

@ les résultats seront consignés sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

Contrôle 

Un contrôle des performances effectives des systèmes est réalisé dès leur mise en service. 

LES DÉCHETS 

Les déchets des ateliers de traitement de surface doivent impérativement être éliminés dans une 

installation dûment autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques garantissant la protection de 

l'environnement en toutes circonstances. 

L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, producteur des déchets, doit veiller à leur bonne 

élimination même s'il a recours au service de tiers ; il s'assure du caractère adapté des moyens et 

procédés mis en œuvre. Il doit notamment obtenir et archiver pendant au moins trois ans tout document 

permettant d'en justifier. Une synthèse précisant de façon détaillée les déchets produits, leur composition 

approximative, les enlèvements, les quantités et leur modalité d'élimination finale, ainsi que des déchets 

éliminés par l'exploitant lui-même (en précisant le procédé utilisé) sera transmise suivant une périodicité 

au moins annuelle, définie dans l'arrêté d'autorisation à l'inspection des installations ciassées. 

L'inspecteur peut obtenir toute information, justification ou analyse complémentaire sur simple demande. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages 

et les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes 

aux réglementations en vigueur. 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles 

avec les déchets enlevés. !l vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé. 

  

PRESCRIPTIONS APPLICABLES À 

(n° 2940)   

  

       
  

Les éléments de construction de l'atelier d'application de peinture présenteront les caractéristiques 

de comportement au feu suivantes : 

- couverture : incombustible, 

+ sol : incombustible, 
murs et parois : coupe-feu de degré 2 heures, 

portes : pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante.
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Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies chacune d'un rappel autonome 

de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet : elles s'ouvriront dans le sens 

de la sortie et ne seront condamnées (serrure, verrou...) qu'en dehors des heures de travail. 

L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial en principe surmonté d'une hotte 

d'aération et les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par descendum, grâce à des 

bouches d'aspiration placées au-dessus du niveau des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous hotte, un dispositif d'aération 

d'efficacité équivalente devra être installé. 

Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte entièrement close ou non pendant 

l'opération) et si celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles, 

- au moins un point à une température supérieure à 150° C, 

tous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux incombustibles pare-flamme de 

degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas. 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans 

l'atelier : ces vapeurs seront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée 

dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement ventilé 

mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières (tels que 

colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc...) pourra être exigé si, en raisons des conditions 

d'installation ou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé par des odeurs ou par les 

poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 

incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de 

degré une heure ; si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de degré deux 

heures. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lampes 

électriques à incandescence sous enveloppe protectrice. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à 

bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 

circuit : l'installation sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs et les rhéostats seront placés à 

l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non susceptible de donner lieu à ces étincelles, tel que 

‘appareillage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une 

justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être 

demandée par l'inspecteur à l'exploitant. Celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui 

fournit le courant ou par tout organisme officiellement quaïifié. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par un 

technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

.
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Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à vernir, 

supports et appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément 

aux normes en vigueur. 

Un coupe-cireuit multipolaire, placé au dehors de l'atelier et dans un endroit facilement accessible, 

permettra l'arrêt des ventilateurs en cas d'un début d'incendie. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la 

température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est contigu à l'atelier 

d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des 

garanties de sécurité équivalentes. 

Des vannes permettant d'interrompre l'arrivée du gaz seront placées tant à l'intérieur qu'à 

l'extérieur de la cabine. 

Une notice d'utilisation et d'entretien sera remise à chaque utilisateur. 

Les installations seront vérifiées annuellement par un organisme agréé ; ces vérifications seront 

notées sur un cahier maintenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les appareils mobiles avec bouteilles de gaz incorporées sont interdits. 

li est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette 

interdiction sera affichée ne caractères apparents dans les locaux de travail et sur les portes d'accès. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits 

d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et vernis 

secs susceptibles de s'enflammer : ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production d'étincel- 

les : l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flamme pour effectuer ce nettoyage est formellement 

interdit. 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travai de la journée 

et, dans les cabines, pour le travail en cours : eile ne pourra dépasser 75 litres. 

Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier, à une 

distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir 

la totalité des liquides inflammables entreposés. 

Les locaux abritant des fours de séchage ou de cuisson seront construits en matériaux 

incombustibles et coupe-feu de degré deux heures. lis seront sans communication directe avec les 

ateliers ou magasins de l'établissement. 

Le sol sera imperméable et incombustible. 

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront évacuées à l'extérieur, de sorte 

qu'elles ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou 

d'insalubrité pour le voisinage. 

Si l'emptacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent persister cependant des 

odeurs génantes pour le voisinage, un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, 

vapeurs ou poussières pourra être exigé (tels que colonne de lavage, appareil d'absorption, etc...). 

US



  

  
PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU TRAVAIL MÉCANIQUE. DES 

MÉTAUX {n° 2560) 
  

  

  

L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter la propagation des bruits génants 

même accidentels. 

Il sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies 

aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruits gênants pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au 

bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues fermées pendant l'exécution des 

travaux bruyants. 

Les machines seront isolées du sol par des socles anti-vibratifs. 

Les locaux bruyants seront isolés phoniquement. 

Les machines seront munies de capotage asservi à la mise en marche. 

Les locaux techniques et d'archives situés au rez-de-chaussée et au premier étage devront être 

coupe-feu de degré 1 heure avec des blocs-portes coupe-feu de degré une demi-heure équipés de 

fermes-portes automatiques. 

Les bureaux devront être isolés de l'atelier par un mur coupe-feu de degré 1 heure avec des blocs- 

portes coupe-feu de degré une demi-heure équipés de fermes-portes automatiques. 

La séparation entre l'atelier "usinage fluotournage" et l'atelier "traitement de surface" devra être 

coupe-feu de degré 2 heures avec des blocs-portes coupe-feu de degré 1 heure équipés de fermes- 

portes automatiques. 

  

PRESCRIFTIONS PARTICULIÈRES RELATIVE À L'EMPLOI DE MATIÈRES ABRASIVES 

(n° 2575) 
  

L'emploi de matières abrasives se fera dans un local s'opposant à la dispersion des poussières. 

L'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur et ne pourra être rejeté à l'extérieur qu'après avoir 

été débarrassé de ces poussières au moyen d'un dispositif efficace maintenu en bon état de 

fonctionnement. 

En toutes circonstances, ces dispositions devront être prises pour éviter la dispersion des 

poussières et la cheminée d'évacuation de l'atelier sera disposée de façon à éviter toute incommodité 

pour le voisinage. 

  

  

PRESCRIPIIONS PARTICULIÈRES TION DÉ COMBUSTION 

(n° 2910) 
. _ 

  

Cf. prescriptions générales 
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PRESCRIPTIONS: PARTICULIÈRES RELATIVES A L'INSTAÉLATION DE COMPRESSION 

D'AIR‘(n° 2920) 
  

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle de gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu'il en 

résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur 

des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne 

puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Les locaux seront munis de protes s'ouvrante vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre, 

en cas d'accident, l'évacuation rapide du personnel. 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 

toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec 

l'emploi et le port de ces masques. 

Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres-carré de section les 

desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du soi pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des 

groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines de 

ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles puissent être 

raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers. 

Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera pourvu de 

moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils 

seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

ARTICLE 4 - La présente autorisation cessera de produire son effet si l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

ARTICLE 5-Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent arrêté 

entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi n° 76-663 du 

19 juiltet 1976. 

ARTICLE 6 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer 

ultérieurement toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 7 - Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux prescriptions générales édictées par le 

ivre Il du code du travail et aux textes pris pour son application, dans l'intérêt de l'hygiène et de la 

sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 8 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire 

prévue par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 9 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Vierzon et pourra y être 

consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant 

connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, 

sera affiché à la porte de la mairie de Vierzon pendant une durée minimale d'un mois. 

.. 

 



-28- 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction 
des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 
être déférée qu'au tribunat administratif, le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 12 - M. le secrétaire général, Mme le sous-préfet de Vierzon, M. le maire de Vierzon, 
M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre, M. l'inspecteur des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

ampliation sera notifiée à l'exploitant. 

Le préfet, 
Pour le Prélel, et na délégation : 

Le Secretaire rénérai, 

Signé : Michel ROUZEAU 

Pour ampliation, 

Pour le Prélet, 

hef de Bureau déléqué    


